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La convention d’objectifs entre la ville de Quimper et l’association Ti ar Vro 

Kemper arrivant à échéance, les deux partenaires ont souhaité renouveler leurs 

engagements au profit d’un projet renouvelé de l’association. 

 

*** 

 

La ville de Quimper, engagée de longue date aux côtés de l’association Ti ar Vro 

Kemper pour la promotion, le développement et la diffusion de l’ensemble des domaines 

d’expression de la culture bretonne, entend poursuivre et réaffirmer son soutien à cette 

structure et à son action d’animation et de coordination au service aussi bien de la langue 

bretonne que des autres propositions artistiques ou culturelles héritières de la tradition 

bretonne et ancrées dans son territoire. 

 

L’association a pour sa part renouvelé son projet culturel autour des objectifs qui ont 

été redéfinis pour prendre en compte le nouveau contexte de son activité : la promotion de la 

langue et de la culture bretonnes sur la ville de Quimper et le territoire qui l’entoure et la 

contribution à leur diffusion et à leur rayonnement sous toutes leurs formes. Pour ce faire, 

l’association regroupe et accompagne les acteurs qui les font vivre, organise des événements 

et des animations et propose des actions de sensibilisation et de communication en direction 

du grand public.  

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à signer la convention d’objectifs avec l’association 

« Ti ar Vro Kemper ». 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 05/07/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 04/07/2018 

(accusé de réception du  04/07/2018) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


